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TABLEAU COMPARATIF 
___

Texte en vigueur 

___ 

Texte de la proposition de loi 

___ 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 

Proposition de loi 
visant à étendre l'obligation de 

neutralité aux structures privées en 
charge de la petite enfance et à 

assurer le respect du principe de 
laïcité 

Proposition de loi visant à étendre 
l'obligation de neutralité à certaines 

personnes ou structures privées 
accueillant des mineurs et à assurer le 

respect du principe de laïcité 

Code de la santé publique 
Article 1er  Article 1er

Art. L. 2324-1. —  Si elles ne 
sont pas soumises à un régime d'autori-
sation en vertu d'une autre disposition 
législative, la création, l'extension et la 
transformation des établissements et 
services gérés par une personne physi-
que ou morale de droit privé accueillant 
des enfants de moins de six ans sont su-
bordonnées à une autorisation délivrée 
par le président du conseil général, après 
avis du maire de la commune d'implan-
tation.  

Sous la même réserve, la créa-
tion, l'extension et la transformation des 
établissements et services publics ac-
cueillant des enfants de moins de six ans 
sont décidées par la collectivité publique 
intéressée, après avis du président du 
conseil général. 

L'organisation d'un accueil col-
lectif à caractère éducatif hors du domi-
cile parental, à l'occasion des vacances 
scolaires, des congés professionnels ou 
des loisirs, public ou privé, ouvert à des 
enfants scolarisés de moins de six ans 
est subordonnée à une autorisation déli-
vrée par le représentant de l'Etat dans le 
département, après avis du médecin res-
ponsable du service départemental de 
protection maternelle et infantile.  

L’article L. 2324-1 du code de la 
santé publique est ainsi modifié :

1° Après le troisième alinéa, il 
est inséré un II ainsi rédigé :

« II. – Lorsqu’ils bénéficient 
d’une aide financière publique, les éta-
blissements et services accueillant des 
enfants de moins de six ans sont soumis 
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___ 

Les seules conditions exigibles 
de qualification ou d'expérience profes-
sionnelle, de moralité et d'aptitude phy-
sique requises des personnes exerçant 
leur activité dans les établissements ou 
services mentionnés aux alinéas précé-
dents ainsi que les seules conditions 
exigibles d'installation et de fonction-
nement de ces établissements ou servi-
ces sont fixées par décret.  

Les dispositions de l'article 
L. 133-6 du code de l'action sociale et 
des familles s'appliquent aux établisse-
ments, services et lieux de vie et d'ac-
cueil mentionnés au présent chapitre. 

Au quatrième alinéa de l'arti-
cle L. 2324-1 du code de la santé publi-
que, après les mots : « de moralité », 
sont insérés les mots : « , de neutralité ».

à une obligation de neutralité en matière 
religieuse.

« Les établissements et services 
ne bénéficiant pas d’une aide financière 
publique peuvent apporter certaines res-
trictions à la liberté d’expression reli-
gieuse de leurs salariés au contact 
d’enfants. Ces restrictions, régies par 
l’article L. 1121-1 du code du travail, 
figurent dans le règlement intérieur ou, à 
défaut, dans une note de service.

« Les deux alinéas précédents ne 
sont pas applicables aux personnes mo-
rales de droit privé se prévalant d’un ca-
ractère propre porté à la connaissance 
du public intéressé. Toutefois, lors-
qu’elles bénéficient d’une aide finan-
cière publique, ces personnes accueillent 
tous les enfants, sans distinction 
d’origine, d’opinion ou de croyances de 
leurs représentants légaux. Leurs activi-
tés assurent le respect de la liberté de 
conscience des enfants. » ;

2° En conséquence, le premier 
alinéa est précédé de la mention :  
« I. —    »  et le quatrième alinéa, de la 
mention : « III. —    ».

Article 2 Article 2 

Code de l’action sociale et des familles La première phrase du cinquième 
alinéa de l'article L. 421-3 du code de 
l'action sociale et des familles est ainsi
rédigée :

Après l’article L. 227-1 du code 
de l’action sociale et des familles, il est 
inséré un article L. 227-1-1 ainsi rédi-
gé :

« Art. L. 227-1-1. – Lorsqu’elles 
bénéficient d’une aide financière publi-
que, les personnes morales de droit pri-
vé qui accueillent des mineurs protégés 
au titre du présent chapitre sont soumi-
ses à une obligation de neutralité en ma-
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tière religieuse.

« Les personnes morales ne bé-
néficiant pas d’une aide financière pu-
blique peuvent apporter certaines res-
trictions à la liberté d’expression 
religieuse de leurs salariés au contact 
des mineurs. Ces restrictions, régies par 
l’article L. 1121-1 du code du travail, 
figurent dans le règlement intérieur ou, à 
défaut, dans une note de service.

« Les deux alinéas précédents ne 
sont pas applicables aux personnes mo-
rales de droit privé se prévalant d’un ca-
ractère propre porté à la connaissance 
du public intéressé. Toutefois, lors-
qu’elles bénéficient d’une aide finan-
cière publique, ces personnes morales 
accueillent tous les mineurs, sans dis-
tinction d’origine, d’opinion ou de 
croyances. Leurs activités assurent le 
respect de la liberté de conscience des 
mineurs. »

Art. L. 421-3. —  L'agrément né-
cessaire pour exercer la profession d'as-
sistant maternel ou d'assistant familial 
est délivré par le président du conseil 
général du département où le demandeur 
réside.  

Un référentiel approuvé par dé-
cret en Conseil d'Etat fixe les critères 
d'agrément.  

Au cours de la procédure d'ins-
truction de la demande d'agrément, le 
service départemental de protection ma-
ternelle et infantile mentionné au chapi-
tre II du titre Ier du livre Ier de la 
deuxième partie du code de la santé pu-
blique peut solliciter l'avis d'un assistant 
maternel ou d'un assistant familial 
n'exerçant plus cette profession, mais 
disposant d'une expérience profession-
nelle d'au moins dix ans, et titulaire d'un 
des diplômes prévus par voie réglemen-
taire.

La procédure d'instruction doit 
permettre de s'assurer de la maîtrise du 
français oral par le candidat. 

L'agrément est accordé à ces 
deux professions si les conditions d'ac-

« L'agrément est accordé à ces 
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___ 

cueil garantissent la sécurité, la santé et 
l'épanouissement des mineurs et majeurs 
de moins de vingt et un ans accueillis, 
en tenant compte des aptitudes éducati-
ves de la personne. Les modalités d'oc-
troi ainsi que la durée de l'agrément sont 
définies par décret. Cette durée peut être 
différente selon que l'agrément est déli-
vré pour l'exercice de la profession d'as-
sistant maternel ou d'assistant familial. 
Les conditions de renouvellement de 
l'agrément sont fixées par ce décret. 
Sans préjudice des dispositions de l'arti-
cle L. 421-9, le renouvellement de 
l'agrément des assistants familiaux est 
automatique et sans limitation de durée 
lorsque la formation mentionnée à l'arti-
cle L. 421-15 est sanctionnée par l'ob-
tention d'une qualification.  

Un arrêté du ministre chargé de 
la famille fixe la composition du dossier 
de demande d'agrément ainsi que le 
contenu du formulaire de demande qui, 
seul, peut être exigé à ce titre. Il définit 
également les modalités de versement 
au dossier d'un extrait du casier judi-
ciaire n° 3 de chaque majeur vivant au 
domicile du demandeur, à l'exception 
des majeurs accueillis en application 
d'une mesure d'aide sociale à l'en-
fance.L'agrément n'est pas accordé si 
l'un des majeurs concernés a fait l'objet 
d'une condamnation pour une infraction 
visée aux articles 221-1 à 221-5, 222-1 à 
222-18, 222-23 à 222-33, 224-1 à 224-
5, 225-12-1 à 225-12-4, 227-1, 227-2 et 
227-15 à 227-28 du code pénal. Pour 
toute autre infraction inscrite au bulletin 
n° 3 du casier judiciaire, il revient au 
service départemental de protection ma-
ternelle et infantile de juger de l'oppor-
tunité de délivrer ou non l'agrément.  

Tout refus d'agrément doit être 
motivé.  

Les conjoints des membres des 
Forces françaises et de l'Elément civil 
stationnés en Allemagne qui souhaitent 
exercer la profession d'assistant mater-
nel pour accueillir des mineurs à charge 
de personnes membres des Forces fran-
çaises et de l'Elément civil sollicitent un 
agrément auprès du président du conseil 
général d'un département frontalier. Les 

deux professions si les conditions d'ac-
cueil et la neutralité du candidat garan-
tissent le respect de la laïcité, ainsi que 
la sécurité, la santé et l'épanouissement 
des mineurs et majeurs de moins de 
vingt-et-un ans accueillis en tenant 
compte des aptitudes éducatives de la 
personne. »
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___ 

modalités de délivrance de l'agrément 
sont prévues par convention entre l'Etat 
et les départements concernés. 

Article 3 (nouveau) 

Avant l’article L. 423-23 du code 
de l’action sociale et des familles, il est 
inséré un article L. 423-23 A ainsi rédi-
gé :

« Art. L. 423-23 A. —   À défaut 
de stipulation contraire inscrite dans le 
contrat qui le lie au particulier em-
ployeur, l’assistant maternel est soumis 
à une obligation de neutralité en matière 
religieuse dans le cours de son activité 
d’accueil d’enfants. »


